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Paris le 2 Mars 1930.

Mon cher ami,

Il m’a été impossible de te 
joindre aujourd’hui.

J'aurais voulu te dire de Mve 
voix combien je suis heureux que le Prési­
dent du Conseil ait accueilli ma suggestion 
de te prier de participer à la Conférence ' 
tiai?edreS aU titre de Délêgué Plénipote^

. „ Résident me charce de te
ioîn«m?ttre<SeS meilleur®s amitiés. J’y 
joins les miennes les plus cordiales et 
me réjouis à l’avance d’une collaboration 
qui nous permettra de défendre et de ser­
vir ensemble notre Pays. 3er

Affectueusement â toi.

Signé

J.L. DUMESNIL
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Paris le 5 Mars 1930

de la

Le Président de la

Marine à Monsieur le

Commission Sénatoriale

Président du Conseil

Monsieur le Président,

J’ai connu par Monsieur le Ministre de la La- 
rine le grand honneur que vous avez bien voulu me 
faire.

Je vous en remercie très sincèrement et je suis 
très heureux de me tenir à votre entière disposition.:

Les traditions du Sénat et la deference que je d 
dois à la Commission Sénatoriale de la Marine que je 
préside.me faisaient une obligation de la mattre au 
courant des faits.

Voulez-vous bien trouver ci-joint l’ordre du 
jour qu’elle a vote.

Les points qu’il rappelle sont exactement ceux 
qui ont été délibérés dans la réunion des Commissions 
de la Marine et des Affaires Etrangères, il y a deux 
mois.

Je suis persuade que nous sommes complètement 
d’accord et da,s ces conditions, je me ferai un de­
voir et un plaisir d’être à vos ordres pour le rapi­
de examen de la situation avec le jï±k grand désir de ; 
pouvoir servir à vos cotes les interets qui vous 
sont confiés.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’hom­
mage de mes sentiments respectueux et dévoués.

P.S. J’ai eu soin de ne communiquer à la Presse aucune no­
te sur la réunion, non plus que sur l’ordre du jour 
voté..
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Paris le II Mars 1930

Le président de la Commission Sénatoriale de 
la Marine à Monsieur le Président du Conseil

Monsieur le Président,

Vous 
neur de me 
férence de

avez bien voulu me faire le grand hon- 
nommer délégué plénipotientaire a la Con- 
Londr-es.

Lès que j’ai connu ma désignation officielle 
par une décision du Conseil des Ministres je vous 
ai fait parvenir la lettre suivante:
£ I<x’/6£>yû. Xc.-ôc CctPix. pic ce/éte-eJe /<^-

Cette lettre étant restée sans réponse jusquà 
ce jour je suis contraint de conclure que votre s.ai- 
timent n’est pas en accord avec celui des Commissions 
des Affaires étrangères et de la Marine de la Haute 
Assemblée.

J’estime que, dans ces conditions, ma presence 
à Londres présenterait plus d’inconvénients que d’a­
vantages et qu’il est préféra ble que je résilié 
le mandat que la Gouvernement a "bien voulu me con­
fier .

,Te vous prie, Monsieur le '"'résident, de vou­
loir bien agréer l’expression de ma plus haute 
considération.



Présidence du Conseil

Ministère

de l’intérieur
Paris le 12 Mars 1930

Cabinet

du Président du Conseil

Monsieur le Président,
Je vous ai désigné comme plénipotentiaire à > 

la Conférence Navale pour collaborer à une politique 
qui ne pouvait présenter pour vous aucune obscurité.

Cette politique était en efiet précisée d une part 
par le mémorandum du 20 désembre, d’autre part par les 
ouatre documents qui, au cours de a Conférence de Lon­
dres, ont affirmé les thèses françaises ( discours a la 
séance d’ouverture ; expose des besoins français, note 
sur les sous-marins; note sur les tonnages ).

Ces documents, en parfait accord avec l’ordre du 
jour que vous voulez bien me communiquer, étaient en ou­
tre éclairés par l’adoption de la proposition transaction 
nelle française, qui nous a heureusement mis a 1 abri 
d’un retour aux 4e ’^as-ùington et d une ex­
tension éventuelle de cette méthode.

Je regrette que l’obligation douloureuse que j’ai 
du remplir de vendredi à lundi dans le Midi de la France, 
et la nécessité immédiate, où je me suis trouve hier, 
d’organiser les services de reconstitution, ne m aient 
pas permis de m’entretenir avec vous.

Mais les textes et les faits ci-dessuspappelés 
suffisaient a vous épargner la soudaine inquiétude que 
vous m’exprimez au sujet d’un désaccord possible entre 
vous et la délégation française.

En vous exprimant ix mon regret de votre décision, 
j’ai donc le devoir de vous déclarer qu’elle est tota­
lement injustifiée.

Veuillez agrer, Monsieur le Président, les assu­
rances de ma haute considération.

signé: André Tardieu;



5 rue Denis Poisson

Paris le Mars 1930

Monsieur le Président,
J’ai sous lesyeux la lettre que vous avez "bien voul 

me faire parvenir et que j’ai trouvée à ma rentrée de 
Bretagne.

Personne ne comprendrait que je réponde au geste 
dontvôus avez bien voulu m’honorer et dont je vous res­
te profondémentreconnaissant, en ouvrant une polémiqué 
sur les motifis dé' ma démission de Plénipotentiaire a la 
Conférence de Londres.

Le soin que j’ai pris de ne communiquer à la Presse 
ni ma lettre dedémission, ni même l’annonce de cette.de- 
mission, ma résolution "bien arretee de n’en entretenir 
aucun groupe politique me semblent marquer "bien ne e- 
ment ma volonté d’observer toute la correction que je* 
dois aux sentiments que je professe envers vous, en memej 
temps que le soin de ne vous apporter aucune gene dans la 
délicate mission que vous accomplissez en ce mement.

Cependant, vous me dites que la politique du douvel 
nement à la- Conférence Navale ne pouvait présenter pour 
moi aucune obscurité et,.plus loin, vous parlez de ma 
"soudaine inquiétude."

Je n’ai jamais connu la politique du Gouvernement 
que par des documents publiés qui, le plus soient, ne 
sont que des paravents derrière lesquels se préparent 
et se déroulent les actions véritables.

Par contre, un mois avant l’ouverture de la Confé­
rence. i’ai fait parvenir aux membres du Gouvernemsit 
et des Commissions Sénatoriales des Affaires Etrangères, 
et de la Marine un Mémoire-rapport dans lequel la doctrii 
ne navale du Sénat était nettement exposee et definie, 
notamment en ce qui concerne 1’intangibilite du droit de 
défense, c’est à dire de la liberté du tonnage global 
et unitaire du sous-marin.

Dé nombreux passages de ce document se retrouvent, 
du reste, dans les publications du Gouvernement qui, , 
cependant, semblent abandonner un principe, qui, en rea-l



lité, constitue la Charte défensive de la France.

C’est dès ce moment que ma * soudaine inquiétude " 
a pris naissance et je m’en suis ouvert à Monsieur MÔY- 
SSET dans notre première entrevue.

Elle se montre ensuite dans tous les documents que 
je vous ai fait parvenir à Londres et elle se confirme 
lorsque je n’ai pu obtenir de vous l’affirmation què 
vous étiez d’accord avec les deux Commissions précitées 
sur les 5 points qui vous avaient été communiqués et 
plus spécialement sur les numéros 2 - 3 et 5 ayant trait 
au sous-marin.

Moç inquiétude n’a pas été"soudaine" mais persis­
tante .

J’ai attendu, et alors qu’une partie de la déléga­
tion était déjà partie pour Londres, le "OUI" confiden­
tiel qui m’aurait parmis de me donner tout entier, à une 
coJlahorartion que je souhaitais vivemnt et dans laquelle 
j’étais prêt à assumer une impopularité qui aurait pù 
être utile à mon Pays.

Défenseur d’une doctrine navale pour laquelle, de­
puis onze années, je n’ai cessé de combattre à la Tribunt 
de la Chambre et du Sénat, ainsi que dans la Presse, en 
accord complet sur ses points capitaux qui vous étaient 
soufliis avec les Commissions de la Faute Assemblée d.ont 
j’ai été l’interprète fidèle; il m’était impossible, 
sans clartés et sans directives, d’aller à Londres pour 
y renoncer à ce qui fût ma foi et mon travail ou pour y 
accomplir un gete public que vous n’aviez pas mérité de 
moi et dont je suis incapable vis-à-vis de vous.

Il était mieux, Monsieur le Président, que je vous 
fasse parvenir ma démission.

Je l’ai fait sans bruit et, laissez-moi vous dire, 
avec la certitude que cette démission même pouvait grandi 
ment vous servir dans vos difficiles négociations.

Je vous prie, Monsieur le Président, de recevoir 
l’assurance de mes sentiments respectueux et dévoues.
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Au cours de la séance du 21 mars dernier, et après avoir en­
tendu un exposé de M. Emile SARI, vous avez bien voulu prendre en 
considération la motion présentée par notre Collègue, et désigner 
une sous-commission composée de M.M. BERGEON, vice-président de 
la Commission, ALBERT SARRAUT, ancien ministre, EMILE SARI, rap­
porteur du projet de convention des services maritimes de la Corse, 
chargée de présenter à M. le Président du Conseil, l’opinion de la 
Commission de la Marine sur la question des nouvelles augmenta­
tions des tarife imposées aux services maritimes de la Corse.

L’entrevue avec M. TARDIEU a eu lieu le 24 Mars, en présence 
de M. ROLLIN, ministre de la marine marchande.

Les délégués de la Commission ont présenté à M. 
du Conseil la

le Président
note suivante :

"La
"ter •

Commission de la Marine du Sénat émet l’avis d’adop-

"1°) Le tarif kilométrique calculé d’après 
parcourue pour chaque trajet.

la distance

"2°) Le calcul du priw du kilomètre marin établi en tenant 
compte des prix d’avant-guerre comme prix de base, multiplié 
par le coefficient 4,30, indice d’augmentation actuel des 
"tarifs ferroviaires.

"Après un long échange de vues, M. le Président du Con­
seil a donné la promesse d’envisager les conditions dans les­
quelles des réductions de tarifs pourraient être accordées, 
"mais qu’en tout état de cause, aucune décision ne serait pri­
se avant la date de l’élection sénatoriale en Corse, qui est 
fixée pour le 11 Mai".

En^vous rendant compte de sa mission, votre sous-commission 
tient en même temps à préciser certains points sur lesquels a por­
té la discussion :



Les tarife maritimes de la Oorse ont été augmentés dans des 
proportions allant du coefficient 3 (encore en vigueur le 15 mars 
dernier) jusqu'au coefficient 4, 4,50 et 5, d'apres les trajets 
parcourus.

Ces augmentations reconnaissent pour cause le déficit de 
l’exploitation provenant de la mise en service des nouveaux navi­
res, et dont l’Etat entend ainsi, faire supporter en partie la 
charge par les usagers locaux. Ces derniers considèrent de leur 
côté, les nouveaux prix de transport comme étant manifestement trop 
élevés par rapport à la fortune moyenne de la' population Corse.

En entreprenant l’étude de la question, il convient de 
bien préciser que lee Services destinés à relier à la France con­
tinentale, un département insulaire, ne sauraient être mis en pa- 
rallèle avec les autres lignes maritimes. Donc point de rapport 
à établir entre les sacrifices accomplis par l’Etat pour couvrir 
le déficit de l’exploitation des lignes de la Corse et les subven­
tions accordées à diverses Compagnies dans le but de faciliter les 
relations avec nos colonies et les pays étrangers.

Pas d'incidence mathématique de surcroit de déficit occa­
sionné par l'amortissement des nouveaux navires de la flotte sur 
les prix de transport. La construction des nouveaux navires s’im­
posait, au titre de remplacement d’unités arrivées à la fin de leur 
course. Et l’Etat avait le devoir d’assumer la charge du rempla­
cement de ce matériel navigant, en vue d’assurer les relations avec 
un département insulaire,de même qu’il inscrit à son budget la to­
talité des dépenses nécessitées par la construction et l’entretien 
de la voirie routière nationale.

D’autre part, le vapeur "Ile de Beauté" qui entrera bien­
tôt en service, et dont l’utilisation est prévue dans un but pres­
que exclusivement touristique (annoncé, d’ailleurs, comme tel par 
les diverses publications officielles) ne saurait être considéré 
comme devant figurer au nombre des unités constituant la flotte 
affectée aux "Services d’intérêt général de la Corse". Les dépen­
ses relevant de l’amortissement de ce navire ne saurait donc pour 
des motifs plus indiscutables encore, entrer en ligne de compte 
dans le calcul du déficit de l'exploitation.

sage :
Dès lors comment procéder à la fixation des prix de pas-



1°) Retrancher du déficit toutes les dépenses de 1’amortis, 
sement des nouvelles constructions et maintenir les prix actuels;

2°) Procéder à une augmentation rationnelle, moyen de tran­
saction pouvant être accepter par le Gouvernement et par la Com­
mission.

Le Gouvernement se déclarant partisan d’une formule qui 
permette d’instituer un régime stable et prescriptible de régler 
la situation non seulement par le présent, mais aussi par l’avenir. 
Nous avons cru répondre à ce désir en proposant le tarif kilomé­
trique avec calcul du kilomètre sur la base ferroviaire en nous 
rapprochant autant que possible des règlements actuellement en 
vigueur.

Mais, si la formule kilométrique ne donne lieu à aucune 
discussion, le désaccord se produit sur le mode d^application de 
la formule ferroviaire.

Devrait-on, suivant le procédé adopté par le Gouvernemeht 
appliquer purement et simplement au kilomètre marin, le prix du 
kilomètre ferroviaire ? Certainement non*

Les prix de transport par chemin de fer ont été augmentés 
par l’application de l’indice 4,3'0 aux prix d’avant-guerre consi­
dérés comme prix de base.- C’est la méthode que nous souhaiterions 
voir appliquer au service de la Corse.

Le prix du kilomètre marin (lignes de la Corse) avant- 
guerre, était nettement inférieur au prix du kilomètre ferroviaire.

En appliquant par suite 1* même indice d’augmentation aux 
prix d’avant-guerre considérés comme prix de base, le résultat de 
l’opération doit donner pour le kilométré marin un prix toujours 
inférieur à celui du kilomètre ferroviaire.

Ainsi, serait opérée sur des bases scientifiques et équi­
tables, une réduction qu’il nous paraît souhaitable de réaliser.

Nous ne saurions laisser passe? sous silence une cause in­
directe d’augmentation de tarifs; le prix du repas imposé à cha­
que passager, en sus du prix du transport, constitue une charge 
qui relève abusivement le prix de passage.

Telles sont les conclusions auxquelles nous a conduit un 
examen impartial de la question.

A la date indiquée, nous nous proposons de demander à M.le 
Président du Conseil, de vouloir bien nous faire connaître sa dé» 
©ision.

MnvukflXtfh d tek
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Paris le 23 Octobre 1930

Mon cher Collègue et Ami,

Vous vous souvenez des grandes difficultés que la 
CommissionSénatoriaie de la Marine a dû surmonter 
pour obtenir la mise en état de défense de la Cors, 
Méditerranée;té ’ ,Constitue la Entière française en

, . a été nécessaire que le péril fût dénoncé 
la tribune pour que quelque chose fût fait.
one -if%Xie?S v2u%^emander si vous ne seriez pas 
que la Commission Sénatoriale désigne 
de ses membre s-pour se rendre ' 
ce qui a été fait,let' ce qui doit 
au- Gouvernement. ;

d’avir
. un certain nombre 

sûr place pour contrôler 
-L'i encore être signalé



Je vous serais reconnaissant, mon cher Collègue 
et Ami, de vouloir bienm’envoyer votre réponse, 5 rue 
Denis Poisson, Paris 17e, afin que, le cas échéant, je 
puisse prendre les dispositions qui permettraient l’exé­
cution de ce projet.

Je vous prie, mon cher Collègue et Ami, de croire 
à l’assurance de mes sentiments dévoués,

a.

a.
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